Rapport de la réunion directions/bureau de l’AP du 13 novembre 2007
Présents :
Madame Sanchez, Monsieur Adriaens et Monsieur Vander Bracht

Fabienne et Dominique Bortier, Christian Coen, Véronique Dutranoix, Béatrice et Pierre Gilles, Ariane New, Yves Nollet, Corinne Swysen et Yves Vandecasteele.

Excusés :
Véronique De Bonte, Philippe Geleyn.
Sécurité aux abords de l’école
Des contacts ont été pris avec Monsieur Maingain et un courrier remis en mains propres.

L’AP a décidé de créer un groupe (composé de parents) de réflexion et de pression auprès des autorités communales car certains projets d’aménagement de la chaussée de Stockel pourraient être réactivés. Le groupe essayera, notamment, de rencontrer les autorités communales et Monsieur Maingain.
En ce qui concerne la présence policière devant l’école, Monsieur Brabant devait prendre contact avec son collègue de Woluwe-Saint-Lambert. Une rencontre entre Monsieur Adriaens, Monsieur Brabant et le bourgmestre avait eu lieu en mars mais rien n’a bougé depuis lors. Seul un questionnaire a été envoyé aux écoles concernant leurs souhaits mais il n’y a eu aucun retour.
Accès voiture dans les cours de récréation
L’assemblée marque son inquiétude par rapport à un accident éventuel.

La direction souligne que depuis l’origine, le site abrite 3 axes (scolaire, Centre et Communauté salésienne) ; le terrain est donc divisé en 3 avec responsabilité pour chacun sur le territoire qui lui incombe. L’accès par la Communauté n’est donc pas possible puisqu’il s’agit bien d’une propriété privée dont l’autonomie doit être maintenue. De plus, les grilles ne peuvent être refermées puisque les livraisons – parfois tardives – nécessitent un accès à l’école. Enfin, la vie au sein du groupe scolaire entraine une présence permanente dans les murs, notamment via la prise en charge d’activités diverses par le Centre qui autorise un accès même en dehors du temps scolaire.

Madame Sanchez signale qu’un nouvel avis d’interdiction de monter en voiture dans les cours de récréation a été remis aux élèves. Attendons les réactions au courrier.

Quelques pistes :
l’AP devra donc interpeller d’autres associations sur ce sujet ;




interpeller les parents en tant qu’AP ;




refermer la grille à une ouverture piétonne après 16H00 (question sera 




posée à Mr Volon) ;




placer un miroir sur la rampe d’accès à la cour du haut… mais 




aménager l’interdit revient à l’autoriser un peu.

Travaux
Une demande d’accès par la Communauté a été introduite au nom du groupe scolaire Don Bosco, demande qui a été acceptée.

Le début des travaux est prévu pour le 7 janvier, ce qui résoudra les problèmes de bruit pendant les examens de Noël.

La présence indispensable d’un coordinateur sécurité sur le chantier est prévue avec priorité de veiller à la sécurité physique entre les élèves et le chantier.

Le directeur des travaux a pris connaissance du fait que les pics de bruit devraient avoir lieu en dehors de la présence des élèves. Cependant, les ouvriers travailleront de 7H00 à 12H00 et de 12H30 à 15H45 (sauf 15H00 le vendredi).

Le phasage des travaux sera communiqué dans la quinzaine.

Tout devrait être terminé fin août.

La réunion se tient ensuite de façon séparée pour le secondaire et le fondamental.

RÉUNION ÉCOLE FONDAMENTALE

Apport des parents en cas d’absence d’un professeur
Madame Sanchez rappelle qu’il n’y a plus de professeur d’adaptation disponible étant donné le souhait de maintenir 12 classes assez petites. L’école primaire ne dispose ni d’éducateurs ni de secrétaire pouvant assurer un remplacement. Si un professeur est absent, les élèves sont dispatchés ; si deux enseignants sont absents, cela devient problématique. Il s’agirait donc de demander alors la surveillance de la classe par un parent, du travail pouvant être mis à disposition par le titulaire de l’autre classe. Ce type de bénévolat est, bien entendu, couvert par une assurance. Cependant, des questions se posent :

N’y a-t-il pas risque d’abus d’absence par les profs s’ils savent que quelqu’un d’autre s’occupera de leur classe ?

Ne fera-t-on pas toujours appel aux mêmes parents ?

Comment fonctionner pour obtenir une liste des personnes disponibles ? Faut-il requérir un titre pédagogique au parent-surveillant ?

L’école est inscrite dans une ASBL de volontariat. Madame Sanchez rencontrera aussi prochainement une personne intéressée par les maternelles.

Pour Y. Vandecasteele, ce n’est pas le rôle des parents de surveiller une classe sans rien y faire d’autre. L’AP doit se positionner par rapport à cette demande en s’informant d’abord du nombre de jours que cela a concerné en 2006-2007.
C. Swysen souligne qu’il faut tenir compte du confort des enfants et leur permettre d’avancer dans leur travail au calme, c’est-à-dire sans être déplacés dans d’autres locaux, d’autres groupes.

Avis sera pris auprès des délégués.

Madame Sanchez réaffirme toutefois que cette demande de renfort a été émise avec l’espoir de ne jamais devoir être utilisée.

La bibliothèque
L’école possède une bibliothèque bien fournie qui devrait permettre d’inculquer aux enfants la notion de prêt de livre mais, pour cela, il faut du personnel. Idéalement, la direction envisage une gestion permettant à chaque demi-classe d’emprunter des livres tous les 15 jours, ce qui nécessiterait une personne une fois par semaine, au moins.
Actuellement, Madame Velghe s’occupe de la bibliothèque une fois par semaine, aidée de Christian Coen pour le parascolaire et l’on constate que la demande est très voire trop forte.
Les bibliothèques de classe sont, quant à elles, assez restreintes alors que l’infrastructure dont l’école dispose est sous-employée.

Divers
Une nouvelle société de nettoyage a été engagée. L’odeur qui régnait dans les bâtiments était vraiment trop forte et les minous trop présents.

Madame Dominique a rencontré un policier qui viendra à l’école proposer des activités sur la sécurité routière.

L’école est inscrite à un projet de dispositif d’accrochage scolaire pour lequel des personnes, prises en charge par la Région de Bruxelles-Capitale, proposent aux enfants des jeux de coopération sur la non-violence durant le temps de midi.

L’initiative professorale du voyage à Bouillon en 5e année est saluée. C. Swysen lance aussi l’idée d’échanges pour les années où il n’y a ni classe verte ni classe de neige. Elle informe que « Woluvert » gère ce type d’échanges et de correspondance entre différents pays. Les élèves partent ainsi à l’étranger pendant une semaine et une autre classe vient en Belgique une autre semaine en étant logée dans les locaux du Poséidon.
Concernant les inscriptions prioritaires en humanités, un document a été remis le 15/11 aux élèves de primaire.

Retour est fait sur un événement de l’an dernier qui a permis de mettre en évidence que si les 4 lois de l’école interdisent la violence physique et verbale envers les adultes, ce n’est pas le cas entre les enfants sous prétexte que c’est invérifiable. Même si cette situation est compréhensible, elle n’est toutefois pas acceptable.

